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être jugé de nouveau sur le même territoire, du chef de la même infrac-
par les autorités d'une autre Partie Contractante. Toutefois, ce para-

he ne s'oppose en rien à ce que les autorités militaires de l'État d'origine
nt un membre d'une force pour toute violation des règles de discipline
[tant de l'acte ou de l'omission constitutive de l'infraction pour laquelle
eté jugé.
9. Quand un membre d'une force ou d'un élément civil ou une personne
arge est poursuivi devant les juridictions de l'État de séjour, il a droit:
a) à être jugé rapidement;
b) à être tenu informé, avant les débats, de l'accusation ou des accusa-

tions portées contre lui;
c) à être confronté avec les témoins à charge;
d) à ce que les témoins à décharge soient contraints de se présenter si la

juridiction de l'État de séjour a le pouvoir de les y obliger;
e) à être représenté selon son choix ou à être assisté dans les conditions

légales en vigueur à l'époque dans l'État de séjour;
f) s'il l'estime nécessaire, au service d'un interprète compétent;
9) à communiquer avec un représentant du gouvernement de l'État

d'origine, et lorsque les règles de procédure le permettent, à la pré-
sence de ce représentant aux débats.

ý0--) Les unités ou formations militaires régulièrement constituées
force ont le droit de police sur tous les camps, établissements ou autres
ations occupés par elles en vertu d'un accord avec lÉtat de séjour. La
Militaire des unités ou formations peut prendre toutes les mesures utiles

assurer le maintien de l'ordre et de la sécurité dans ces installations.
) L'emploi de ladite police militaire hors de ces installations est subor-
à un accord avec les autorités de l'État de séjour, se fait en liaison avec

-ci et n'intervient que pour autant que cela est nécessaire pour main-
l'ordre et la discipline parmi les membres de ces unités ou formations.

Chacune des Parties Contractantes sounettra au pouvoir législatif les
qu'elle estime nécessaires pour permettre d'assurer sur son territoire

urité et la protection des installations, du matériel, des propriétés, des
s et des documents officiels des autres Parties Contractantes ainsi que

)ession des infractions à cette législation.
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